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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

I. – Le comité d’organisation des jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver des Alpes françaises 
2030 réserve, au sein de l’offre de billetterie mise en vente pour les épreuves olympiques et 
paralympiques, une part minimale, déterminée par décret, de billets proposés à un tarif préférentiel.

II. – Au sein de cette part, une proportion d’au moins 50 % est réservée, à titre prioritaire, aux 
résidents des communes d’implantation des sites de compétition mentionnées à l’article 2 de la 
présente loi, afin de tenir compte des contraintes particulières supportées par ces territoires pendant 
la préparation et le déroulement des jeux.

III. – Les modalités d’attribution de ces billets, incluant les critères sociaux, les conditions de 
résidence et les plafonds de tarifs applicables, sont fixées par décret, après consultation des 
représentants des collectivités territoriales concernées.
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IV. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir la mise en place d'une billetterie populaire sur le modèle de ce qui a 
été fait pour les JOP 2024.

L’expérience des jeux olympiques de 2024 a en effet démontré que l’accessibilité tarifaire est un 
levier déterminant d’adhésion locale, et une clé de la réussite populaire des jeux. Par cet 
amendement, il s'agit de garantir que les habitants des territoires hôtes ne resteront pas à la porte de 
« leurs » Jeux, et participerons bien à la fête collective qu’ils constituent.

Cette billetterie solidaire doit ainsi renforcer la légitimité de ce projet événementiel d’ampleur dans 
les territoires, et donner aux acteurs locaux (collectivités, associations, partenaires) la visibilité 
nécessaire pour construire des offres d’accueil ambitieuses et accessibles, renforçant ainsi 
l’acceptabilité du projet dans les territoires.

Cet amendement a été proposé par le député Bruneau en CACE. 

 


